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REPUBLIQUE DU BENIN

PHESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 96-015 du 5 Juillet 1996

portant autorisation de ratif~cation

de ItAccord de Prêt signé l~ 08
Décel.lbre 1995 entre la République du
Bénin et la Banque Ouest Africaine
de Développellient (BOAD) relatif au
financement partiel du projet de
reconstruction de la route COTONOU
PORTO-NOVO.

LrASSE~mLEE NATIONALE a adopté en sa séance du
Vendredi 28 Juin 1996,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi
dont la teneur suit:

Article 1er o - Est autorisée la ratification, par le Pl'ésiclent de
Ta République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, de llAccord
de Prêt précité, signé le 08 Décembre 1995 avec la Banque Cuest
Africaine de Développement (BOiill) dans le cadre de la réalisation
du projet susindiqué pour un montant de cinq milliards
(5 000 000 000) de Francs CFA.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de lrEtat.

Fait à COTONOU, le 5 Juillet 1996
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par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Le Prenuer ~inistre, chargé de
la Coordination de lrAction
Gouvernementale et des Relations
avec les Institutions,
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Le ~linistre des Finances,
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Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,
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